
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : Thierry Grieu (président de la Commission)  

Jacky Legrain, Pierre Collette, Damien Crochemore, Dominique De La Cotte,  

 

Excusés : Jean-Marc Lepellissier, Michel Hamel, Mohamed Benazzouz, Lilian Leroux, Gaël Briois, 

 

Assistent : Léo Riviere, Clément Lerebours, 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 
à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN 
 

 

La commission adopte le procès-verbal n°3 en date du 13 octobre 2022. 

 

 

 

 

Forfait non déclaré de l’AS VILLERS HOULGATE CF 

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

Donne match perdu par forfait au club de l’AS VILLERS HOULGATE CF sur le score de 3 à 0, pour en faire 

bénéficier le club de l’US GUERINIERE sur le score de 3 à 0,  

 

Inflige au club de l’AS VILLERS HOULGATE CF l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de soixante (60) euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

 

La demande a été transmise au service IR2F de la Ligue.  



 

 

Le tirage du 3ème tour de la Coupe Nationale Futsal aura lieu le mardi 29 novembre à 19H00.  

 

 

 

La Commission,  

Rappelle que le Challenge Nationale Féminin Futsal aura lieu le dimanche 19 février 2023,  

Rappelle que la compétition est ouverte à tous les clubs souhaitant s’inscrire, 

Ouvrira les engagements à l’ensembles des clubs à la fin du mois de novembre,  

Les clubs auront jusqu’au 15 janvier 2023 pour s’engager,  

La formule sera déterminée en fonction du nombre d’engagement définitif et transmis aux clubs.  

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le 29 novembre 2022 à 19H00.  

 

 

 

Le Président,        Le Secrétaire,  

 

 

 

 

 

 

Thierry Grieu,        Damien Crochemore 

 


